


M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Julie TOKHI, M. Jacques VALENTIN, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
Mme Christiane BARAILLER donne pouvoir à M. Cyrille BONNEFOY,  
M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE,  
Mme Jennifer BONJOUR donne pouvoir à M. David FARA, 
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à M. Charles DALLARA,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Jacques GUARINOS,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Rémy GUYOT donne pouvoir à M. Gilles THIZY,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Ali RASFI donne pouvoir à M. Pierrick COURBON,  
Mme Laetitia VALENTIN donne pouvoir à Mme Isabelle DUMESTRE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. André CHARBONNIER, M. Jean-Claude CHARVIN,  
M. Philippe DENIS, M. Fabrice DUCRET, M. Jérôme GABIAUD, M. Marc JANDOT,  
M. Bernard LAGET, M. Yves LECOCQ, Mme Solange MORERE, Mme Christel PFISTER, 
Mme Corinne SERVANTON, M. Gérard TARDY, M. Daniel TORGUES,  
Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 28 JANVIER 2021 
 

VOTE DES TARIFS 2021 POUR L’ACCES AUX PARKINGS EN OUVRAGE - 
BUDGET ANNEXE STATIONNEMENT 
 
 
 

Par arrêté du 10 août 2015 et arrêté du 24 décembre 2015, Monsieur le Préfet de la Loire a 
modifié les statuts de Saint-Etienne-Métropole en y incluant notamment la compétence 
« Stationnement en ouvrage ».  

 
Les sites de Saint-Chamond (parkings Liberté et de la Gare) et de  Saint-Etienne (parkings 
du Clapier et des Ursules) sont désormais de compétence métropolitaine. Les tarifs sont 
donc votés annuellement par Saint-Etienne-Métropole.  
 
Il convient donc de délibérer pour décider des tarifs à appliquer pour l’année 2021 sur les 
parcs de stationnement en régie métropolitaine. 
 
 
 

 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les tarifs tels que présentés dans le tableau annexé ; 
 

- les recettes seront perçues au budget annexe Parcs et aires de stationnement, 
section de Fonctionnement, article 7073, chapitre 011. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 


